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tunlichst zusammenfassen und einheitlich verwenden müssen, Gelegenheit zur 
nützlichen Verwendung vorausgesetzt, in folgenden zwei Fällen: Erstens: wenn 
die Lage unabgeklärt ist und zweitens: wenn wir dadurch die Aussicht gewinnen, 
dem Gegner in der Schlacht gewachsen oder überlegen zu werden. Wo aber die 
Dinge so liegen, dass wir uns sagen müssen, trotz der Vereinigung all unserer 
Kräfte würden wir selbst bei deren zweckmässigster Anwendung keine Aussicht 
des Erfolges erlangen, da besteht für uns der Grund nicht, dem Gegner den 
Vorteil zu verschaffen, Kraft seiner unzweifelhaften, grossen Überlegenheit mit 
unserem Heere in einem Male abzurechnen. Alsdann tritt vielmehr die Dezen
tralisierung und eventuell sogar Gebirgs- resp. der kleine Krieg mit seiner 
wechselnden, bald defensiven bald offensiven Gestalt in seine Rechte. Es gibt 
auch in der Strategie keine alleinseligmachenden Regeln, sondern sie ist wirklich, 
nach Moltkescher Definition, nur ein System von Aushülfen.
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RÉPO NSE V ER B A L E  DU P R É S ID E N T  DE LA C O N F É D É R A T IO N  AUX 
O U V E R T U R E S  DU G O U V E R N E M E N T  FRANÇAIS

N  19 février 1906

Le Conseil fédéral a pris acte des déclarations de Monsieur le Baron de 
Villiers, d’après lesquelles les communications que Son Excellence Monsieur 
l’Ambassadeur de France m ’avait transmises, au nom de Monsieur le Ministre 
des Travaux publics, doivent être considérées comme ayant été faites au nom du 
Gouvernement français lui-même1. Il me charge de vous communiquer ce qui 
suit:

Après de longs pourparlers sur la question des lignes d’accès du Simplon et 
l’amélioration de la ligne de Vallorbe, les deux sociétés P.L.M. et J.S. avaient 
fini par s’entendre pour le percement du Mont d’Or, l’agrandissement de la gare 
de Vallorbe et la pose d’une deuxième voie de Vallorbe à Daillens. Un traité fut 
conclu à ce sujet entre les deux compagnies le 14/15 octobre 1902.

Le Conseil fédéral n ’hésita pas à proposer aux Conseils législatifs l’octroi de la 
concession pour la ligne visée dans le traité. L’Assemblée fédérale l’accorda le 
9/18 décembre 1902. En même temps le Conseil fédéral fut autorisé à donner son 
approbation au traité précité, ce qu’il fit immédiatement.

A la même époque, la compagnie P.L.M. soumit au Ministère français 
compétent le traité et demanda l’octroi de la concession pour la ligne de Frasne à 
la frontière suisse.

1. Nr. 105.
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Le 17 février 1903, notre Ministre à Paris fut chargé d’intervenir auprès du 
Gouvernement de la République pour que la concession française fût octroyée 
avant le 1er mai, jour où la compagnie du Jura-Simplon devait entrer en 
liquidation par suite du rachat. Le Ministre de Suisse à Paris exécuta les 
instructions reçues. Le Conseil fédéral pensait qu’après l’octroi des concessions 
suisse et française et l’approbation de part et d’autre du traité conclu entre le 
P.L.M. et le J.S., la convention internationale nécessaire entre la Suisse et la 
France pourrait intervenir à bref délai et cette question trouver ainsi son 
règlement définitif. On commença aussitôt à poser la deuxième voie de Vallorbe 
à Daillens, et la Confédération, devenue dès lors propriétaire des lignes du Jura- 
Simplon, a déjà dépensé de ce chef la somme de frs. 4.755.000.

Mais le Conseil fédéral attend encore vainement, depuis le printemps 1903, la 
solution de cette urgente affaire. Notre Ministre à Paris fit des démarches 
réitérées pour amener cette solution, et le Conseil fédéral ne manqua pas 
d’exposer à plusieurs reprises sa manière de voir, d’abord dans une note verbale 
du 1er avril 19052 et ensuite dans une lettre du 20 octobre 19053 adressée à Mr. 
Lardy, lettre qui, sur son désir, fut communiquée au Président du Conseil, 
Ministre des Affaires étrangères.

Le Conseil fédéral a toujours été d’avis que la question de la ligne d’accès par 
Vallorbe devait être réglée avant toute autre.

Le Gouvernement français comprendra dès lors, sans que nous entrions dans 
de plus amples détails, que le Conseil fédéral doit insister pour que la question de 
la ligne d’accès par Vallorbe soit discutée avant tout autre projet. Le Conseil 
fédéral ne saurait se départir du point de vue auquel il s’est placé jusqu’ici.

En revanche, le Conseil fédéral est tout disposé à entamer des pourparlers qui 
porteraient en première ligne sur la question de la voie d’accès par Vallorbe; il s’y 
prête d’autant plus volontiers que cette question est susceptible de plusieurs 
solutions en ce qui concerne le point de départ du raccourci4. Il ne pourra que 
s’en féliciter si cet échange de vues devait amener une solution satisfaisante pour 
les deux parties. Dans le cas où le Gouvernement français serait d’accord qu’on 
procède ainsi, le Conseil fédéral nommera immédiatement ses délégués et 
attendra que le Gouvernement français veuille bien lui faire des propositions sur 
le lieu où les négociateurs doivent se réunir.

Le Conseil fédéral aime à espérer que le Gouvernement français verra dans ces 
déclarations une preuve du sincère désir du Conseil fédéral de chercher un 
terrain d’entente et les moyens d’écarter les difficultés auxquelles cette affaire 
s’est jusqu’ici heurtée.

Remarque: Ces communications ont été faites à Monsieur Thiébaut, Conseil
ler de l’Ambassade de France, le 19 février 1906.

2. Nr. 68.
3. Nr. 90.
4. In der Bundesratssitzung vom 17. Februar 1906 unterlag der Antrag des Politischen Departemen- 
tes, das am alten Standpunkt festhalten wollte, wonach die Schweiz keine Verhandlungen mit 
Frankreich aufnehmen solle, solange der Bau der Linie Frasne-Vallorbe nicht zugesichert sei. Der 
Bundesrat entschied sich für ein Entgegenkommen in dem Sinne, dass Verhandlungen aufzunehmen 
seien, wenn in erster Linie die Zufahrt über Vallorbe besprochen werde (E 1004 1/223).

dodis.ch/42964dodis.ch/42964

http://dodis.ch/42964

	Bd05_00000357
	Bd05_00000358

